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Le demandeur conteste le remboursement du coût des services rendus qui lui est réclamé, 
conformément aux articles 73.1 et suivants de la Loi sur l’aide juridique et 38 et suivants du 
Règlement sur l’aide juridique.  
 
Le 21 août 2003, le directeur général a expédié au demandeur une demande de remboursement 
du coût des services rendus, soit la somme 606 $. 
 
La demande de révision de cette demande de remboursement a été reçue en temps opportun. 
 
Le Comité a entendu les explications du demandeur lors d’une audience tenue par voie de 
conférence téléphonique le 1er octobre 2003. 
 
La preuve au dossier révèle que le demandeur a été admis à l’aide juridique gratuite le 
14 décembre 1999 pour contester une décision en matière de régime des rentes du Québec. 
 
Le 15 avril 2003, une entente est intervenue hors cour et le demandeur a reçu la somme de 
30 000 $, somme qui représente le montant de la rente d’invalidité qui aurait dû lui être versée 
depuis le 15 janvier 1998.   
 
Le 21 août 2003, le directeur général a expédié au demandeur une demande de remboursement 
du coût des services rendus à la suite de ce règlement intervenu hors cour, en conformité avec 
l’article 38, 3e alinéa, parce que le demandeur a obtenu un bien qui le rend financièrement 
inadmissible à toute aide juridique. 
 
Au soutien de sa demande de révision, le demandeur allègue que les frais juridiques encourus le 
sont uniquement à cause d’une décision erronée rendue par la Régie des rentes relativement à 
son invalidité et que cette décision lui a enlevé des droits.  Comme il a obtenu gain de cause dans 
ce dossier, il prétend que les frais juridiques devraient être assumés par la Régie des rentes du 
Québec. 
 
La somme de 30 000 $ obtenue en avril 2003 doit être considérée comme un bien ou un droit de 
nature pécuniaire au sens du 3e alinéa de l’article 38.  Il s’agit ici d’un montant que l’on doit imputer 
au poste des liquidités du demandeur et qui, dans ces circonstances, fait en sorte qu’il dépasse de 
plus de 27 500 $ le barème prévu par le Règlement sur l’aide juridique.  Le demandeur n’est pas 
admissible financièrement à l’aide juridique et il doit donc rembourser le coût des services rendus. 
 
CONSIDÉRANT l’article 38 du Règlement sur l’aide juridique qui prévoit que la personne «qui, en 
raison des services obtenus dans le cadre de cette loi, obtient un bien ou un droit de nature 
pécuniaire qui le rend financièrement inadmissible à toute aide juridique, à titre gratuit ou 
moyennant le versement d’une contribution» … «est tenue de rembourser au centre d’aide 
juridique, sur demande, l’ensemble des coûts de l’aide juridique»; 
 
CONSIDÉRANT que, en vertu du 4e alinéa de l’article 38 du Règlement sur l’aide juridique, le 
réexamen de la situation financière du demandeur doit être fait pour l’année d’imposition au cours 
de laquelle le droit a été obtenu, en l’espèce 2003; 
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CONSIDÉRANT que le demandeur est, par conséquent, financièrement inadmissible à l’aide 
juridique pour l’année d’imposition du règlement hors cour lui octroyant le droit de nature 
pécuniaire, soit l’année 2003; 
 
PAR CES MOTIFS, le Comité rejette la demande de révision, confirme la décision du directeur 
général et déclare que le demandeur doit rembourser la somme de 606 $ au Centre 
communautaire juridique dans les 30 jours de la présente décision. 
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